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Au préalable :  
La passation entre anciens/ nouveaux élus
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Précédentes règles fixées par les anciennes instances (RI CE,
RI CHSCT, dispositions et engagements relatifs aux ASC) :

En matière de fonctionnement (rôle des membres du bureau,
commission, élaboration de l’ordre du jour, etc)
Concernant les ASC

Contrats et engagements en cours (prestaires ASC, service
juridique, portail pour le site web du CSE, …)
Actions judiciaires en cours
Archives, pour rappel :
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Objet du RI : déterminer les modalités de son fonctionnement (commissions,
process comptable & budgétaire…) et celles de ses rapports avec les salariés
de l'entreprise. Peut également contenir des engagements unilatéraux de la
direction.

Mise en place : Inscription à l’ordre du jour et vote à la majorité des membres
titulaires. Il peut être modifié à n’importe quel moment.

Méthodologie
Mise en place d’un groupe de travail ou d’une commission spécifique,

Etat des lieux des précédents règlements intérieurs (CHSCT, CE)

Prise en compte d’un éventuel accord sur le fonctionnement du CSE.

Possibilité de recours à 
un expert juridique 

(financé sur le budget 
de fonctionnement)
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Il est conseillé de prévoir dans le règlement intérieur la transmission par la
direction d’un agenda social qui fera l’objet d’un échange entre les élus et la
direction

Contenu :
La date des réunions annuelles ordinaires

Dont celles au cours desquelles seront inscrits à l’ordre du jours des points relatifs à la santé, à la sécurité
et les conditions de travail

De planifier les consultations récurrentes

La situation économique et financière

Les orientations stratégiques et ses conséquences sur l’activité, l’emploi et les compétences

La politique sociale, l’emploi et les conditions de travail

L’Agenda Social du CSE
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La loi ne prévoit pas d’obligation de mettre en place un budget prévisionnel pour le
CSE. Cependant, pour fluidifier le fonctionnement de l’instance et s’éviter de nombreux
votes dans l’année, nous conseillons d’établir un budget prévisionnel.

En lien avec les éventuelles commissions et le trésorier, fixer un travail d’élaboration
des budgets :

de fonctionnement

des activités socio-culturelles (ASC)

en terme de dépenses potentiellement mixtes

Echanges et adoption du calendrier budgétaire en réunion plénière du CSE

En lien avec le règlement intérieur aborder la question de l’engagement des
dépenses:

Qui sera amené à engager le CSE ?

Simple signature ou double signatures pour certaines dépenses au delà d’un
certain montant

le budget n’est-il qu’indicatif/prévisionnel? Devra t-il y avoir d’autres votes ?

Comment gérer les dépenses urgentes hors budget?
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